LES REGIMES POLITIQUES FRANCAIS ENTRE 1815 ET 1870

L’impdt a payer pour voter sous les monarchies s’appelle le cens : suffrage censitaire.

Doc. 1 : Charte de 1814 (Restauration)
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Nommeés a vie

Elus pour 5 ans ou héréditaires

Hommes de plus de 30 ans
{payant plus de 300 F d'impéts),
environ 90 000 personnes
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Doc. 2 : Charte de 1830 (Monarchie de Juillet)
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En 1848, le cens est supprimé et tous les hommes peuvent voter : suffrage universel masculin.

Doc. 3 : Constitution de 1848 (Deuxieme République)
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Doc. 4 : Constitution de 1852 (Second Empire)
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